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Le présent appel à contributions voudrait remédier en partie à un relatif  vide bibliographique quant à la
question du retour aux enquêtés et armer le chercheur, qu’il soit anthropologue, psychologue, historien ou
encore sociologue, d’une réflexion épistémologique et de savoir-faire pratiques face à cette question. On peut
également remarquer que, si cette question du retour aux enquêtés est peu traitée dans les comptes rendus de
recherches, c’est parce qu’elle se pose souvent après la publication des résultats de la recherche. Par cet appel
à contributions, nous voudrions donc également donner l’occasion à des chercheurs en sciences humaines et
sociales n’ayant pas pu analyser les conditions et les modalités de la réception de leurs résultats par les
enquêtés dans leurs publications de le faire. Aussi invitons-nous les auteurs à aborder les questions suivantes,
qui ne sont cependant pas exclusives d’autres possibles, concernant :

- les difficultés spécifiques pour une restitution de l’enquête aux enquêtés ;

- les réflexions déontologiques sur cette question de la restitution aux enquêtés ;

- les conditions et modalités de restitution de l’enquête ;

- les « ficelles du métier »  [1]quant au retour aux enquêtés ;

- les conditions de réception de l’enquête par les enquêtés ; - ce que le retour aux enquêtés fait à la possibilité
de poursuivre l’enquête sur le même terrain ;

- ce que l’enquête fait aux enquêtés ;

- ce que les enquêtés font de l’enquête ;

- ce que la réception des enquêtés apporte au chercheur.

À cette liste non exhaustive de pistes de recherche, nous pouvons ajouter quelques interrogations susceptibles
de nourrir cette réflexion sur la thématique du retour aux enquêtés. Pour cela, nous pouvons nous appuyer sur
certaines idées et hypothèses élaborées par des chercheurs en sciences humaines et sociales. Ainsi, lorsque
Michel Pinçon et Monique Pinçon-Charlot affirment que  « la question du retour aux enquêtés des résultats de la
recherche, de leur information sur les analyses dont ils ont été l’objet, est un problème récurrent des sciences
sociales, parce qu’il est déontologiquement incontournable. »  [2],nous pouvons tout d’abord nous demander
au nom de quoi le chercheur serait tenu de rendre compte des résultats de son travail aux enquêtés.

Cela dit, ne peut-on pas aussi interpréter comme la manifestation d’une  « idéologie défensive de métier »  [3
]le fait que la question de la restitution de l’enquête aux enquêtés soit à peine esquissée par les sociologues [4
](et la plupart du temps, semble-t-il, à la suite d’incidents avec les enquêtés [5]), tandis qu’ils se montrent bien
plus prolixes concernant la phase de présentation de soi aux enquêtés [6] ? On peut ainsi noter le déséquilibre
de traitement entre la question de  « la présentation de soi aux enquêtés »  (une vingtaine de pages) et celle
du  « retour aux enquêtés »  (seulement quatre pages) dans un ouvrage comme Voyage en grande bourgeoisie
(1997) de Michel Pinçon et Monique Pinçon-Charlot,  pourtant connus pour leur expérience en matière de
diffusion des résultats de leurs recherches auprès des membres de la bourgeoisie.

Par ailleurs, la question du retour du terrain aux enquêtés n’est quasiment jamais traitée par les enseignants
lorsqu’ils forment leurs étudiants à l’enquête de terrain, contrairement à la question de la présentation de soi,
absolument primordiale pour la (bonne) réalisation de l’enquête. Est-ce à dire que la question du retour aux
enquêtés n’est pas directement utile pour le chercheur et qu’en conséquence elle est occultée ?

Maintenant, en interrogeant la possibilité voire à la  « nécessité »  de la restitution de l’enquête aux enquêtés
ainsi que ses modalités concrètes, nous nous confrontons à une question qui est à la fois déontologique et
méthodologique. Aussi s’agit-il notammentde repérer et d’étudier ce qui peut faire difficulté pour le chercheur
dans cette restitution : volonté de poursuivre l’enquête sur ce même terrain, difficultés d’anonymisation dans
une communauté restreinte ou visible, trop grande proximité avec les enquêtés, etc.

On peut cependant envisager que ces difficultés soient relatives à chaque science humaine et sociale mais
aussi aux différentes orientations méthodologiques et théoriques empruntées par les chercheurs. Ainsi,  la
difficulté à restituer le terrain à ses enquêtés est inévitable pour la sociologie ou l’histoire critique, alors qu’elle
est sans doute négligeable pour la recherche-action qui prend d’emblée les enquêtés comme participants de
l’élaboration de la recherche. Nous pouvons donc nous demander dans quelle mesure ces difficultés sont
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partagées par plusieurs disciplines des SHS ou, à l’inverse, en quoi ces difficultés prennent une signification
particulière  et  constituent  un enjeu spécifique pour  telle  ou telle  discipline  de même que telle  ou telle
orientation théorique ou méthodologique.  De la  même façon,  la  question du retour  aux enquêtés ne se
pose-t-elle pas de façon très différente selon les milieux sociaux sur lesquels enquête le chercheur ?

Par ailleurs, revenir sur les expériences concluantes de retour aux enquêtés pourrait être envisagé comme une
manière de partager des « ficelles du métier » [7]et de transmettre des savoir-faire professionnels adaptés à tel
ou tel contexte. Mais dans la perspective qui est la nôtre, il serait dommage de négliger les expériences de
retour aux enquêtés qui se sont soldées par des échecs apparents. En effet, l’analyse réflexive de l’échec d’une
négociation de stage d’observation avec un médecin chef de service a permis, par exemple, à Muriel Darmon
d’objectiver les catégories de perception de son terrain et s’est avérée particulièrement heuristique sur le plan
de l’analyse, et efficace sur un plan pratique pour éviter que l’expérience ne se reproduise. De même, nous
invitons les chercheurs à ce retour réflexif sur d’apparents « échecs » de restitution de leur enquête auprès des
enquêtés.

Maintenant, bien d’autres questionnements peuvent être explorés si on s’intéresse à la réception de l’enquête
par les enquêtés, à la fois dans les conséquences qu’elle peut avoir sur l’enquête elle-même, mais aussi sur les
enquêtés.  En  effet,  les  possibles  résistances  des  enquêtés  aux  objectivations  opérées  par  les  différents
chercheurs en sciences humaines et sociales peuvent en apprendre tout autant au chercheur que la phase
d’entrée sur le terrain. Inversement, une réception heureuse par les enquêtés de la recherche peut permettre
au chercheur de poursuivre l’analyse, voire l’enquête elle-même, comme l’a fait par exempleStéphane Beaud
avec Younès Amrani, suite à la publication de son ouvrage 80 % au bac, et après ? Une troisième possibilité se
présente quelquefois qui n’est pas la moins intéressante : celle où les réactions des enquêtés aux résultats de
l’enquête ouvrent de nouvelles voies d’investigation, en révélant par exemple à l’enquêteur de nouveaux
matériaux voire en lui suggérant de nouvelles questions.

Une autre question, tout aussi intéressante et relativement peu traitée, consiste à se demander ce que les
résultats  de  l’enquête  font  aux  enquêtés.  Là  encore,  les  différentes  approches  théoriques  se  prêtent
probablement plus ou moins bien aux réappropriations et réinvestissements par les enquêtés, mais produisent
aussi probablement des effets contrastés (libération, dénégation…). Comment continuer à enquêter sur son
terrain alors qu’une partie des résultats ont été dévoilés aux enquêtés ? Cette question mériterait aussi d’être
traitée par des auteurs ayant l’expérience de retour aux enquêtés sur des terrains investis sur la longue durée.

Nous  ne  faisons  ici  qu’ouvrir  quelques  pistes  et  hypothèses  de  recherche.  Aussi,  d’autres  aspects  ou
problématiques  relatifs  à  la  thématique  du  retour  aux  enquêtés,  non  abordés  dans  le  présent  appel  à
contributions, seront les bienvenus.

Les propositions d’articles répondant au précédent appel à contribution doivent être adressées à Emmanuelle
Zolesio,  coordinatrice  du  numéro  13,  avant  le  15  mai  2011  et  à  l’adresse  électronique  suivante  :
emmanuelle.zolesio@ens-lyon.fr. Il va de soi que ces articles devront être rédigés aux normes de la revue.

En dehors de ces articles, la Revue ¿ Interrogations ? accueille volontiers des articles pour ses autres rubriques.
Ces articles ne dépendent pas de l’appel à contribution en cours, par conséquent, ils peuvent traiter de tout
autre thème. Pour cette même raison, ces articles ne sont soumis à aucun délai quant à leur réception.

La rubrique « Des travaux et des jours » est destinée à des articles présentant des recherches en cours dans
lesquelles l’auteur met l’accent sur la problématique, les hypothèses, le caractère exploratoire de sa démarche
davantage que sur l’expérimentation et les conclusions de son étude (cette partie étant ainsi propice à la
présentation des thèses de doctorat). Ces articles ne doivent pas dépasser 20 000 signes.

La  rubrique  «  Fiches  techniques  »  est  destinée  à  des  articles  abordant  des  questions  d’ordre
méthodologiques (sur l’entretien, la recherche documentaire, la position du chercheur dans l’enquête, etc.) ou
théoriques (présentant des concepts, des paradigmes, des écoles de pensée, etc.) dans une visée pédagogique.
Ces articles ne doivent pas non plus dépasser 20 000 signes.

La revue publie également des « Notes de lecture » dans lesquelles un ouvrage fera l’objet d’une approche
critique, la note pouvant ainsi constituer un coup de cœur ou, au contraire, un coup de gueule ! Une approche
critique ne sous-entend pas que toutes les failles d’un ouvrage soient dénoncées mais bien que le Comité de
Rédaction attend des auteurs une analyse documentée des apports ou des manques de l’ouvrage. Dans ce
cadre, les notes ne peuvent en aucun cas être de simples quatrièmes de couverture. Tout texte ne respectant
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pas ces attentes sera refusé. Cette note doit rester dans la limite des 10 000 signes.

Par ailleurs, les auteurs peuvent nous adresser leur ouvrage pour que la revue en rédige une note de lecture à
l’adresse suivante : Revue ¿ Interrogations ?, 36 rue Mégevand, 25000 Besançon. Cette proposition ne peut
être prise comme un engagement contractuel de la part de la revue.

La rubrique « Varia », par laquelle se clôt désormais tout numéro de la revue, accueille, comme son nom
l’indique, des articles qui ne répondent pas aux différents appels à contributions ni aux rubriques précédentes.
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